
LE CNPA CHOISIT CHANTELLE 
POUR FABRIQUER SES MASQUES 
Le  CNPA a confié à la marque CHANTELLE, gage de qualité,  
la fabrication de ces masques barrières textile qui répondent 
aux exigences du référentiel AFNOR SPEC S76-001 : 2020 et 
approuvé par la DGA. Utilisable pour 80 lavages.

UTILISER LES MASQUES 
RÉUTILISABLES CHANTELLE, 
UNE SOLUTION ÉCONOMIQUE 
PAR RAPPORT AUX MASQUES 
JETABLES 
Il suffit de faire le calcul de ce que vous coutera la dotation de 
2 masques jetables par jour et par salarié pour être convaincu 
de l’économie que vous pourrez réaliser avec l’utilisation 
de masques réutilisables… de bonne qualité. 

En effet, les masques barrières textile CHANTELLE 
résistent aux cycles de lavages à 60° et ne subissent pas 
de détérioration d’aspect ni de rétrécissement. 

Attention ! Le port de ces masques doit être limité à 
une demi-journée et ensuite lavé pour être réutilisé. 

2 avantages

OFFRE 
EXCEPTIONNELLE

1    Masques 
     réutilisables textile
     80 lavages 

2   Certifié norme AFNOR

Triple couche avec bretelles ajustables. 
Composition : coton et polyamide.

80€ HT 
soit 84,40€ TTC

 
VALABLE JUSQU’AU 31.12.2021

UN LOT 
DE 20 MASQUES 
TEXTILES ACHETÉ 

UN LOT 
DE 20 MASQUES 
OFFERT 

=

Pour 40 masques textiles 
CHANTELLE réutilisables 80 fois 



COMMANDEZ 
VOS MASQUES PRO
SUR shop.cnpa.fr

Toutes vos questions sur masques@cnpa.fr

Que vous soyez adhérent ou pas, Il vous suffi t de vous rendre sur le site du CNPA, 
d’ouvrir un compte et de passer votre commande. 

PAIEMENT À LA COMMANDE PAR CB via PAYPAL OU COMPTE PAYPAL

Une facture électronique vous sera envoyée par mail immédiatement.

LIVRAISON ASSURÉE SOUS 3 JOURS 


